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TEIEGR1\MtE .EN DATE DU 19 MAI 1946 ADRESSE AU SECRETAIRE

19 mai 1946. ETAT SYRIE.

F~ERES SJ!:f.:..nlES DU i!OIS D'.WRIL 1946.

RETR..IT l)ll'...8 TROUPES DU TERRITOIRE DE SYRIE COllFOmmml'l' A L~ PROFOSITICW

DU DEI.mlZ DES ETATS UNIS D'AtlERI"UE A ETE EFFECTUE AU COURS DES DEUX

AU ~rŒBRE DESQ.UEI.S 52 TROUVI.IENT LES Im'RESENT"JlTS DU ROYAWE-UNI ET DE

LA FRIJWE QUI SE SONT Ella.tGES A LUI DOlmER EFFET. LE GOtJVERNn.lENT SYRIEN

A L'HOmœuR œ F."tIRE CONN.ù:TRE AUX MR!BRES DU COllS!!:IL DE SECURITE (lUE IE

RESULT.i.T DES NEGOCnTIDNS. BIEN Qtr.!: CETTE RESOLUTION EN VERTU DES

DE L'I.RTICLE 27 P:.R!~o.PH!i: 3 DE L'. CH;.zm; N'EUl' PAS DE V.J:.EUR J1JRIDIQUE

ELIE A ETE APPROUVEE PAR Li. lA.:'.JORITE DES mœRES DU COllSEIL DE SECURITE

SER.\ POSSIBLE ET ('lUE lES Nl!XroCIATIOl'l'S A CETTE FIN SERONT ENTREPRISES SANS

GENERAL DE L'ORGANISATICN ms NATIONS UNI?S PAR LE PREMIER

MINIgffiE ET MINlSl'RE DES AFFAIRES ETRANGERES DE SYRIE.

DE SECtnUTE PRENANT ACTE DES DECLARATIONS F.àITES PAR LES Q.UATRE PARTIES

AINSI Q.UE PliR LES AurRES D!BRES DU CONSEIL, COMPTE QUE LES TROUPES

ETIUNGERES ST.:.TIONNEES EN SYRIE ET AU LIBJ\N SERONT RETIREES AUSSITOT

A KONs:ŒUR I.E PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE.

LORS DE lA 23ème SEAtroE DU CONSEIL DE SECURITE TENUE A LONDRES LE SAMEDI

16 nvRIER 1946 EN VUE DE DISCUTER LA Q.UESTION DU RETRAIT DES TROUPES

ETRllNGERZS DES TERRITOIRES DE SYRIE ET ID LIBAN LE REPRESENTANT DES

UNIS A PRESENTE ..\U CONSEIL DE SECURITE LA RESOLUTION SUIVANTE : LE COr;rSE:lCL;;~

Signé : S.AAD:J..LJlH EL JABIRI


